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L’Armorique – 10 rue Maurice Fabre – CS 96515  35065 – Rennes cedex
Tél : 33(0)2 99 33 45 55

www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

DECISION

Mme Murielle-Anne LEFORT, cheffe de la division finances du service de l’administration 
générale interne et régionale est chargée de l’intérim de chef du service de 
l’administration générale interne (AGIR) avec toutes les prérogatives qui sont attachées à 
la fonction de chef du service AGIR pour la période du 29 avril au 03 mai 2024.

Fait à Rennes, le 24 avril 2024

Le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de Bretagne
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°8 du 26 avril 2024 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie d’Ille-et-Vilaine 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie d’Ille-et-Vilaine, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 18 avril, 28 août, 3 et 16 octobre 2023, 29 janvier, 12 février et 
23 avril 2024, 
 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 29 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie d’Ille-et-Vilaine est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme, sur désignation du 
ministre chargé de la sécurité sociale, remplace Madame Michèle NOUVEL : 
 
Madame Nathalie BRETAGNE 
 
 

Article 3 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 26 avril 2024 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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